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Référentiel de diplôme

Brevet d’études 

professionnelles agricoles

“Travaux paysagers”

Référentiel 

professionnel

Le référentiel professionnel d’ouvrier qualifié en travaux d’aménagements

paysagers décrit les emplois de salariés de niveau V des entreprises de

travaux paysagers (entreprises privées et collectivités), dans le secteur de la

création et dans celui de l’entretien.

Le référentiel professionnel est composé de trois parties : la première partie

fournit un ensemble d’informations relatives au contexte de l’emploi visé, la

deuxième partie est constituée de la fiche descriptive d’activités (FDA) et la

troisième présente les situations professionnelles significatives (SPS) orga-

nisées en champs de compétences.
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Contexte 
des emplois visés

par le diplôme

1-  La filière paysage 

1.1- Environnement politique, social,

réglementaire

L’emploi salarié du secteur professionnel du paysage se

répartit de manière équivalente entre les entreprises de

travaux paysagers (secteur privé) et les collectivités

territoriales (secteur public). 

Les activités du secteur paysage sont au service d’une

clientèle (secteur privé) et/ou d’un public (collectivités

territoriales) qui évolue et qui est de plus en plus sensible à

l’embellissement des espaces publics et privés et aux aspects

liés au développement durable. 

La prise en compte forte du développement durable dans

cette filière se traduit, au-delà des contraintes réglementaires,

par la mise en place de pratiques respectueuses de

l’environnement depuis la conception jusqu’à la réalisation et

l’entretien des espaces. Ces pratiques respectueuses de

l’environnement se développent dans de plus en plus

d’entreprises et services et se traduisent notamment par la

prise en compte, dans la conception et l’entretien des espaces

de l’économie de l’eau, du choix des genres et espèces les

plus adaptées à chaque milieu et de la réduction des usages

des produits dangereux.

Ces caractéristiques se traduisent par des exigences de qua-

lité tant au niveau technique et organisationnel que du point de

vue des relations humaines, pour tous les emplois et tous les

niveaux de qualification. Plusieurs certifications qualité exis-

tent dans le secteur.

Le secteur privé 
Le secteur du paysage appartient à la filière agricole. Les

entreprises privées relèvent du régime social de la MSA. 90%

des entreprises du paysage relèvent du code NAF 81.Z30

(anciennement 014B) : réalisation et entretien de plantations

ornementales. 

Les entreprises du paysage sont des entreprises de services

et dépendent à ce titre des chambres de commerce et d’in-

dustrie, notamment pour l’inscription au registre du commerce. 

Le secteur public
Dans le secteur public, le secteur d’emploi “des espaces verts”

s’inscrit dans le domaine professionnel des interventions

techniques. Le statut professionnel des agents relève des

Fonctions Publiques (d’Etat, Territoriale et Hospitalière).

Les activités de service à la personne
Par ailleurs, la réalisation de certains “petits travaux de

jardinage y compris les travaux de débroussaillage” fait partie

des activités éligibles dans le cadre de la Loi n° 2005-841 du

26 juillet 2005 relative au développement des services à la

personne et portant diverses mesures en faveur de la

cohésion sociale. Ces prestations peuvent être réalisées par

des entreprises ou des associations prestataires ou dans le

cadre de l’emploi direct (Chèque Emploi Service Universel). 

1.2- Les entreprises du paysage (1)

Activités :
Les activités des entreprises du paysage sont très variées.

Elles relèvent de différents types d’activités :

- Activités de création qui regroupent la conception et

l’aménagement de parcs, jardins et terrains de sports, la

création de systèmes d’arrosage, les aménagements de

milieux aquatiques et génie végétal, l’engazonnement par

projection, la construction (ou mise en œuvre) d’ouvrages

paysagers (murets, clôtures, dallages, etc.), la mise en place

d’installations d’éclairage,

- Activités relatives au paysagisme d’intérieur : conception de

décors, entretien des aménagements intérieurs,

- Activités d’entretien : entretien et arrosage de parcs, jardins

et terrains de sports, entretien des milieux aquatiques, 

- Activités d’élagage et d’entretien de l’espace : taille des ar-

bres, débroussaillage, rognage et dessouchage.

Structuration de l’emploi :
En 2007,  81% des salariés étaient embauchés en CDI. La

plupart des entreprises sont de petite taille ; près de 80% d’en-

tre elles ont moins de 6 salariés.

La répartition des emplois était la suivante :

34% des effectifs dans les entreprises de moins de 6 salariés

(79% des entreprises)

34% des effectifs dans la strate intermédiaire (entreprises de

6 à 19 salariés)

Les 600 plus grandes entreprises regroupent 32% des effec-

tifs.

Évolution des emplois :
Ce secteur est dynamique en termes de volume d’activités et

d’emploi. On remarque, entre 2002 et 2007,  une

augmentation régulière du chiffre d’affaires de cette branche

professionnelle (+28%) mais aussi du nombre d’entreprises

(+11%) et du volume des offres d’emploi au cours des

dernières années (+23,5%). 
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Débouchés commerciaux :
La plupart des entreprises sont généralistes, mais certaines
d’entre elles peuvent se spécialiser dans un domaine d’inter-
vention précis. Leur clientèle se répartit de la manière sui-
vante :
- le secteur public (collectivités locales, administration, offices
publics ou entreprises d’État…) procédant par appel d’offre
selon le code des marchés publics, 
- le secteur des grands donneurs d’ordre privés qui procède
également par appel d’offre : offices HLM, syndics de copro-
priétés, sociétés d’autoroute…
- le secteur privatif (les particuliers) qui se tourne plutôt vers
les petites et moyennes entreprises au travers de marchés et
devis de gré à gré après négociations.

1.3- Les collectivités territoriales (2)

La mission principale du service “Espaces Verts” d’une col-
lectivité “est de concevoir, réaliser, protéger, gérer, développer,
et promouvoir le patrimoine végétal et paysager en harmonie
avec la politique de développement de la collectivité et le sou-
hait des usagers” (3). 
En 2006, le secteur des “espaces verts” dénombrait 71 260
emplois. Il occupait la troisième position après les services du
patrimoine bâti et de la voierie.
En 2000, 95% des emplois se situaient dans la catégorie C.
Le taux d’encadrement est relativement faible dans ce sec-
teur et on note l’existence d’emplois aidés. 
Par ailleurs, les recrutements les plus nombreux s’effectuent
dans les communes et communautés de communes.. Les em-
plois proposés concernent essentiellement des postes d’agent
d’entretien des espaces naturels, des responsables de tra-
vaux espaces verts (4).

1.4- Les autres intervenants 

de la filière paysage 

D’autres entreprises et acteurs divers interviennent également
dans le secteur des travaux paysagers. Ceci résulte essen-
tiellement d’une diversification des activités de certaines en-
treprises (travaux forestiers, production horticole par exemple)
ou de la structuration d’un nouveau dispositif règlementaire
(services à la personne).

Les entreprises de travaux forestiers (ETF), des territoires
ruraux (ETR) et de travaux agricoles (ETA)
Les entreprises de travaux forestiers, dont l’activité principale
est axée sur les travaux sylvicoles et l’exploitation forestière
peuvent, dans le cadre d’une diversification, s’orienter vers la
réalisation de travaux d’aménagement paysagers. Leurs do-
maines d’intervention sont relativement variés : élagage et
soin aux arbres, lutte contre l’érosion, génie végétal, aména-
gement et entretien des berges de rivières, aménagement de
bassins et de jardins aquatiques…
Au niveau des entreprises des territoires ruraux et des entre-
prises de travaux agricoles, on peut également remarquer ce
phénomène de diversification vers des activités de génie rural
et d’entretien de l’espace (débroussaillage, fauchage des ac-

cotements, etc.). Leurs prestations s’adressent essentielle-
ment aux agriculteurs et aux collectivités locales. 
Cette stratégie de diversification constitue une adaptation des
entreprises prestataires à leur environnement et peut être mo-
tivée par la valorisation d’équipements et de compétences
dont elles disposent au regard de l’émergence de nouveaux
marchés sur le territoire.

Les entreprises de productions horticoles et pépinières

Certaines entreprises de productions de plants ont diversifié
leur activité en créant un secteur aménagement paysager qui
leur permet de valoriser au mieux leur production. 

Les activités de services à la personne  
Ce dispositif peut amener certains acteurs prestataires (en-
treprises, associations, particuliers) à développer des presta-
tions dans le domaine de l’entretien des jardins et espaces
verts.

2- Appellations

institutionnelles ou d’usage

dans les entreprises

Les appellations du Répertoire Opérationnel des Métiers et
des Emplois (fiche ROME n°41 113 de l’ANPE) sont les sui-
vantes :
- jardinier/jardinière d’espaces verts. On trouve pour la défini-
tion de l’emploi/métier : participe aux travaux de création,
d’aménagement et d’entretien des espaces verts, parcs, jar-
dins, terrains de sport,  à l’aide d’outils manuels ou motorisés
et d’engins motorisés.
- autres appellations principales : agent paysagiste, aide-pay-
sagiste, ouvrier/ouvrière paysagiste.
- ouvrier paysagiste. Celui-ci réalise les opérations techniques
de création, d’aménagement et d’entretien d’espaces verts,
de parcs et jardins ou de terrains de sport.
- en collectivité territoriale, on trouve les appellations : jardinier,
ouvrier de maintenance des espaces verts, ouvrier espaces
verts, agent d’entretien des espaces de nature. Celui-ci doit
assurer la maintenance qualitative des espaces verts.

Dans le cadre de l’évolution des services aux particuliers l’ap-
pellation jardinier redevient significative et correspond le plus
souvent à une prestation de service.

Contexte des emplois visés par le diplôme
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3- Conditions d’exercice
des emplois 

3.1- Environnement de travail 

Les entreprises de travaux paysagers interviennent dans le

cadre de prestations de services pour le compte de clients.

Le jardinier paysagiste est donc amené à travailler sur des

chantiers différents dont l’éloignement du siège de l’entreprise

varie avec le rayon d’activité de cette dernière.

Son espace d’intervention est situé à l’extérieur quelles que

soient les conditions climatiques. Il intervient régulièrement

sur le végétal (tailles, plantations, soins…).

L’utilisation de matériels (tracteurs, tondeuses, tronçonneuses,

sécateurs...) et de produits (engrais, traitements...) nécessite

de respecter les mesures de sécurité prévues : port de casque

antibruit, de masque, de lunettes, de gants... selon les cas.

L’élagage des arbres nécessite éventuellement de travailler

en hauteur à l’aide d’échelles, d’échafaudages, sur des na-

celles.

Il peut également être amené à conduire et/ou utiliser des en-

gins roulants. 

L’emploi requiert une bonne condition physique (manutention

de charges, utilisation d’outils manuels, déplacements, etc.).

Dans certains cas, l’activité peut s’exercer de nuit (sur auto-

routes, boulevards périphériques...).

Les risques et accidents professionnels, dont les troubles

musculo-squelettiques et auditifs, peuvent survenir à l’occa-

sion :

- des déplacements vers les divers lieux de chantiers : acci-

dents de la circulation plus particulièrement chez les jeunes

salariés,

- de chutes dans les déplacements à pied sur les chantiers. Le

risque de la gravité des chutes est augmenté dans le cas des

interventions en hauteur (élagage par exemple), 

- des manipulations du végétal : retours de branches, piqûres

et plaies diverses, problèmes d’allergie,

- de l’’utilisation d’outils tranchants manuels ou mécanisés,

- de la manipulation de matières dangereuses (produits phy-

tosanitaires par exemple),

- de la réalisation de terrassements, tranchées, voiries, tra-

vaux à proximité de réseaux électriques et de mise en place

d’installations électriques, 

3.2 Degré d’autonomie 
et de responsabilité

Le salarié titulaire de l’emploi travaille le plus souvent en

équipe restreinte de deux à trois personnes. Il réalise, à par-

tir de directives précises du chef d’équipe et/ou du chef d’en-

treprise et sous son autorité, les travaux spécifiques de

l’entreprise en lien avec sa spécialité. Il est responsable de

leur bonne réalisation. Il fait preuve d’autonomie et de poly-

valence dans l’exécution des tâches. Il peut être amené à

conduire des engins spécifiques (mini-tracteur, mini-pelle,

mini-chargeur, tondeuse à conducteur autoportée…) sous ré-

serve qu’il remplisse les conditions réglementaires requises.

Il est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont

confiées mais aussi des outils et matériel qu’il utilise pour les

réaliser. 

Le non respect des consignes qui lui sont transmises et/ou

d’un protocole d’entretien peut avoir des conséquences fi-

nancières et/ou juridiques pour l’entreprise (non conformité

des travaux par rapport au cahier des charges par exemple),

mais aussi sur la sécurité des personnes. 

Lors de ses activités en extérieur, chez un client, il est le “re-

présentant de l’entreprise”. Il doit donc s’efforcer d’en traduire

l’image dans son attitude et ses comportements.

4. Évolutions possibles 
des diplômés dans et hors
de l’emploi
En cours d’emploi, le salarié peut valoriser son expérience et

suivre une formation complémentaire pour prétendre à des

emplois plus spécialisés, par exemple la conduite d’engins,

l’installation de dispositifs d’arrosage, l’élagage… Il peut éga-

lement, à l’issue de quelques années d’expérience, être

amené à encadrer une équipe et exercer des fonctions de

chef d’équipe.

Hors de l’emploi, le titulaire du BEPA travaux paysagers peut,

en fonction des activités dans lesquelles il est le plus expert,

avec des apports complémentaires en formation, soit valoriser

ses compétences dans le secteur de la production horticole et

des pépinières, dans le secteur du commerce, soit s’insérer

dans le secteur des bâtiments et des travaux publics ou en-

core se spécialiser dans l’un des secteurs périphériques aux

travaux paysagers.

Contexte des emplois visés par le diplôme

(1) Source des données chiffrées : Les chiffres clés  du secteur du

paysage - UNEP 2007.

(2) Source des données : Observatoire des métiers de la Fonction

Publique Territoriale du CNFPT.

(3) CNFPT – Dossier sectoriel – Espaces verts.

(4) Tendance de l’emploi territorial. Note de conjoncture N°11. 

Janvier 2007. CNFPT.
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Fiche descriptive
d’activités

Fiche descriptive d’activités (FDA)
La fiche descriptive d’activités (FDA) dresse la liste de l’ensemble des activités, recensées lors d’enquêtes, exercées par des

titulaires des emplois visés par le diplôme. Il s’agit d’une liste quasiment exhaustive, à l’exception de quelques activités rare-

ment rencontrées. 

La FDA ne décrit donc pas les activités exercées par un titulaire de l’emploi en particulier, mais correspond plutôt au cumul de

toutes les configurations d’emploi des salariés occupant les emplois visés par le diplôme.

Ces activités sont regroupées en grandes fonctions selon leur finalité.

1- Il organise et assure le suivi de son travail

1.1- Il participe à la préparation du chantier 

1.1.1- Il prend en compte les consignes, au besoin les fait

expliciter.

1.1.2- Il prépare le matériel, les installations, les équipements

de protection individuelle et les produits nécessaires à

l'exercice de son activité.

1.1.3- Il sélectionne les végétaux à charger (identification,

vérification du conditionnement, anomalies).

1.1.4- Il effectue le chargement du camion.

1.1.5- Il vérifie le conditionnement des végétaux.

1.1.6- Il s'assure de la présence et du bon état de marche du

matériel et des dispositifs de sécurité.

1.2 Il organise ses tâches en fonction des consignes

1.2.1- Il s'organise dans son travail.

1.2.2- Il articule son travail avec celui de ses collègues de

chantier.

1.2.3- Il assure le rangement et le nettoyage de son espace de

travail, le tri  et la valorisation des déchets.

1.3- Il localise les travaux à partir d'un plan du chantier

1.3.1- Il lit un plan d'exécution simple.

1.3.2- Il situe son intervention au regard du plan.

1.4- Il réalise les enregistrements nécessaires au suivi du

chantier

1.5- Il peut participer à certaines réunions de chantier

1.6- Il signale les pannes et anomalies qu'il observe 

1.7- Il prend les initiatives élémentaires pour corriger les

situations anormales ou imprévues

2- Il assure les travaux d'aménagement d'un
espace vert ou d'un jardin

2.1- Il réalise les travaux d'infrastructure d'un espace en
suivant le plan d'exécution

2.1.1- Il réalise les implantations (niveaux, traçage, pique-

tage…) avec les outils topographiques courants.

2.1.2- Il réalise les travaux de terrassement.

2.1.3- Il réalise des travaux de maçonnerie paysagère (ter-

rasse, muret, bassin, cascade, escalier, allée en béton dés-

activé, dallage mécanique, pavage…).

2.1.4- Il participe à la réalisation d’installations d’arrosage au-

tomatique (intégré).

2.1.5- Il effectue la pose de clôtures, de portails.

2.1.6- Il participe aux travaux de voiries, installation de ré-

seaux divers (drainage, systèmes d'éclairage, eaux plu-

viales…).

2.1.7- Il participe aux travaux de menuiserie/charpente pay-

sagère (palissade, pergola, terrasse en bois, pont, rampe han-

dicapés, abri de jardin…).

2.1.8- Il peut contribuer à la mise en œuvre d'autres installa-

tions et/ou d'ouvrages inertes. Exemples : aires de jeux, pis-

cine...
2.2- Il prépare le sol en fonction des travaux à réaliser
2.3- Il réalise des travaux de plantation de végétaux 

2.3.1- Il maintient en bon état les végétaux avant la plantation

(arrosage, mise en jauge, protection contre le froid.).

2.3.2- Il réalise des travaux de plantation  dans de bonnes

conditions de reprise et de croissance.
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Fiche descriptive d’activités

2.3.3- Il met en place des paillis, notamment pour prévenir le

développement des adventices.
2.4- Il réalise des travaux de semis et de plantation
2.4.1- Il réalise un engazonnement par semis ou placage.

2.4.2- Il peut réaliser un engazonnement selon d'autres

procédés (dalles alvéolées, végétalisation par semis

hydraulique…).

3- Il assure les travaux d'entretien d'un espace
vert ou d'un jardin

3.1- Il entretient le végétal
3.1.1- Il identifie les végétaux de son espace d'intervention.

3.1.2- Il entretient les pelouses, prairies et gazons.

3.1.3- Il alimente les plantes en eau.

3.1.4- Il réalise des travaux de taille et d’entretien des arbres,

arbustes et haies.

3.1.5- Il réalise la fertilisation selon les consignes données.

3.1.6- Il peut effectuer les traitements phytosanitaires après

formation spécifique et sous le contrôle et selon les consignes

de la ou les personne(s) habilitée(s) dans l’entreprise.

3.1.7- Il utilise des méthodes alternatives de protection des

végétaux. (ex: lutte intégrée, piégeage,…).

3.1.8- Il  débroussaille, fauche mécaniquement.

3.1.9- Il peut participer à des travaux d’élagage et d’abattage

des arbres.
3.2- Il entretient le sol

3.2.1- Il travaille le sol.

3.2.2- Il procède à l'amélioration du sol (ex. : apport d'amen-

dements, de substrat…).
3.3- Il désherbe 
3.3.1- Il identifie l'espace à désherber au regard des risques

environnementaux.

3.3.2- Il repère les adventices.

3.3.3- Il désherbe manuellement ou mécaniquement.

3.3.4- Il désherbe par procédé thermique.

3.3.5- Il désherbe chimiquement après formation spécifique

et sous le contrôle et selon les consignes de la ou les

personne(s) habilitée(s) dans l’entreprise.
3.4- Il assure les travaux d'entretien et de maintenance
des installations et infrastructures
3.4.1- Il entretient les installations d’arrosage.

3.4.2- Il entretient les voies de circulation internes à des amé-

nagements paysagers (chemins, voiries, abords).

3.4.3- Il entretient les clôtures, les dispositifs de franchissement

simples pour piétons... 

3.4.4- Il peut réaliser des travaux d’entretien de bassins, de

piscines, de rivières et berges, d’aménagement de plans d’eau

et autres espaces avec présence d'eau.

3.4.5- Il effectue des réparations simples sur des matériaux

en bois ou en fer (assemblages, soudures…).

3.4.6- Il réalise des travaux usuels d’entretien d’une

signalétique (balisage, fléchage…).

3.4.7- Il peut participer à la réalisation de travaux liés à la

prévention des risques (érosion, inondations, avalanches,

incendie…).
3.5- Il assure les travaux de propreté. Exemples :
ramassage de feuilles, enlèvements de débris végétaux,
de papiers…
3.6- Il assure le tri et l'enlèvement des  déchets, dans le
respect de l'environnement.

4- Il utilise du matériel et assure sa maintenance
de premier niveau

4.1- Il charge et décharge le matériel en sécurité .
4.2- Il utilise des outils manuels.
4.3- Il utilise les outils topographiques courants (ruban,
nivelette, équerre optique, niveau de chantier).
4.4- il revêt et/ou utilise les équipements de sécurité.
4.5- Il utilise le matériel nécessaire aux différents travaux
dans le respect de la sécurité, de la réglementation et de
l'usage prévu.

4.5.1- Il utilise le matériel nécessaire au terrassement : mini-

pelle, chargeur frontal…

4.5.2- Il utilise le matériel de transport : camionnette, camion

de 3,5 T, remorque…

4.5.3- Il utilise le matériel nécessaire au travail du sol, semis

et plantation : tracteur, rotavator, engazonneuse, semoir, mo-

toculteur, pelles, griffes…

4.5.4- Il utilise le matériel  nécessaire à l'entretien et dé-

broussaillage : tondeuse autoportée et autotractée, aspirateur

de feuilles, taille haie, tronçonneuse, débroussailleuse…

4.5.5- Il utilise le matériel de manutention : transpalette, grue,

chargeur…

4.5.6- Il utilise le matériel  nécessaire au nettoyage : nettoyeur

haute pression, balayeuse…

4.5.7- Il utilise le matériel de traitement : pulvérisateur tracté,

à dos.

4.5.8- Il peut utiliser des matériels  divers : nacelle, tarière,

compacteur…

4.5.9- Il règle le matériel en fonction du  résultat attendu et

ajuste les réglages en cours de travail.
4.6- Il assure la maintenance de premier niveau.
4.7- Il réalise l’entretien et le rangement des différents ma-
tériels et équipements, en respectant l’environnement.

5- Il communique au sein de l’entreprise ou à
l’extérieur

5.1- Il échange avec ses collègues de travail sur ses activités

pour la réalisation collective d'un chantier.

5.2- Il fait des suggestions pour optimiser le travail en équipe

et améliorer les interventions lors des chantiers.

5.3- Il explique les travaux auxquels il participe.

5.4- Il répond aux questions du client.

55- Il rend compte quotidiennement de ses activités à son res-

ponsable, oralement ou par écrit, sur les documents papier

ou informatisés prévus à cet effet.

5.6- Il peut contribuer, à la demande de l’employeur, à l'ac-

compagnement ou l'insertion dans l'entreprise  des stagiaires,

apprentis et salariés occasionnels ou nouveaux embauchés.

5.7- Il participe à la vie sociale de l'entreprise.

5.8- Il assure les différentes démarches liées à son travail, à

sa protection sociale, et à sa vie sociale.

5.9- Il présente son activité en se situant dans le fonctionne-

ment général de  l’entreprise.

5.10-Il s’informe  des règles du droit du travail qui organisent

la vie professionnelle.

5.11 Il s’assure de l’application des règles du droit du travail

qui régissent son activité.
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Situations
professionnelles

significatives

Les situations professionnelles significatives de la compétence (SPS) représentent les situations-clés, qui, si elles sont maîtri-

sées par les titulaires des emplois visés par le diplôme, suffisent à rendre compte de l’ensemble des compétences mobilisées

dans le travail. 

Ces situations sont regroupées par champs de compétences selon la nature des ressources qu’elles mobilisent et la finalité

visée.

Situations professionnelles significatives (SPS) 

organisées en champs de compétences  

SPS

Relations interpersonnelles durant l’activité

(équipe et clients).

Signalement des anomalies.

Transmission d’informations.

Préparation et vérification des éléments 

nécessaires à la réalisation du travail.

Organisation de son travail dans l’espace

d’intervention et avec les autres opérateurs

de l'équipe.

Vérification du fonctionnement des dispositifs

de sécurité et du respect de la réglementation.

Enregistrement des données relatives

à l’activité.

Travaux de semis et de plantation.

Travaux d'entretien du végétal.

Mise en œuvre de méthodes de protection

des végétaux.

Travaux de terrassement.

Réalisation des implantations.

Travaux de maçonnerie paysagère.

Montage, mise en place et maintenance des

installations et infrastructures.

Conduite et manipulation en sécurité du ma-

tériel et des outils nécessaires aux différents

travaux.

Repérage des dysfonctionnements des ma-

tériels et outils.

Entretien et rangement des matériels, outils

et équipements.

Finalités 

Contribuer au fonctionnement de la vie 

professionnelle et sociale au sein de

l’entreprise en communiquant avec 

ses interlocuteurs immédiats.

Préparer pour chaque activité les condi-

tions nécessaires à l’enchaînement des

tâches, pour rationaliser le travail 

et atteindre, autant que possible, le résultat

recherché.

Réaliser des opérations visant à garantir le

développement des végétaux dans le res-

pect des consignes et de l’environnement.

Réaliser les opérations techniques

permettant d’implanter ou d’entretenir les

éléments non végétaux dans l’espace

d’intervention.

Optimiser les travaux prescrits en utilisant

les matériels et équipements dans le res-

pect de la réglementation et de la sécurité.

Champs de compétences

Communication et réaction

en situation professionnelle

Organisation du travail dans

une logique de chantier

Intervention sur le végétal

Intervention sur l'espace

(hors végétal) 

Utilisation et entretien 

courant des matériels 

et équipements


